
 
 

Robert Fossaert 
(1977) 

 
 
 
 
 
 

La société 
Tome 2 

Les structures économiques 
(Annexe) 

 
 
 
 
 
 

Un document produit en version numérique par Mme Marcelle Bergeron, bénévole 
Professeure à la retraite de l’École Dominique-Racine de Chicoutimi, Québec 

et collaboratrice bénévole 
Courriel : mailto:mabergeron@videotron.ca  

 
Dans le cadre de la collection : "Les classiques des sciences sociales" 

dirigée et fondée par Jean-Marie Tremblay, 
professeur de sociologie au Cégep de Chicoutimi 

 
Site web : http://www.uqac.ca/Classiques_des_sciences_sociales/  
Une collection développée en collaboration avec la Bibliothèque 

Paul-Émile-Boulet de l'Université du Québec à Chicoutimi 
Site web : http://bibliotheque.uqac.uquebec.ca/index.htm 

 
 



 Robert Fossaert, La société, tome 2 – Les structures économiques. Annexe. (1977) 2 

 

Un document produit en version numérique par Mme Marcelle Bergeron, bénévole, 
professeure à la retraite de l’École Dominique-Racine de Chicoutimi, Québec, 
courriel : mailto:mabergeron@videotron.ca  
 
À partir de : 

 
 

Robert Fossaert (1977) 
 
La société :  
Tome 2 : Les structures économiques. 
 
[Annexe, pp. 473-520] 
 

Une édition électronique réalisée du livre de M. Robert Fossaert. Paris : Éditions du 
Seuil, 1977, 524 pages. 
 
[Autorisation de l’auteur accordée le 20 juillet 2003 de diffuser cette œuvre sur ce 
site]. 
 

 Courriel : robert.fossaert@wanadoo.fr  
Courriel : robert.fossaert@wanadoo.fr  
 
Polices de caractères utilisés : 
 
Pour le texte : Times, 12 points. 
Pour les citations : Times 10 points. 
Pour les notes de bas de page : Times, 10 points. 
 
Édition électronique réalisée avec le traitement de textes Microsoft 
Word 2001 pour Macintosh. 
 
Mise en page sur papier format 
LETTRE (US letter), 8.5’’ x 11’’) 
 
Édition complétée le 3 juillet 2005 à Chicoutimi, Ville de Saguenay, 
province de Québec, Canada.. 
 

 



 Robert Fossaert, La société, tome 2 – Les structures économiques. Annexe. (1977) 3 

 

 
Robert Fossaert 

(1977) 
 

 
 

En couverture : Quentin Metsys, le changeur et sa femme, 
Louvre, photo Lauros Giraudon. 



 Robert Fossaert, La société, tome 2 – Les structures économiques. Annexe. (1977) 4 

 

 
 
 
 
 

DU MEME AUTEUR 
 

 
 
 

AUX MEMES EDITIONS 
 
 
 

L'avenir du capitalisme, 1961 
 

Le contrat socialiste, 1969 
 

La société, tome 1 — Une théorie générale, 1977 
 — tome 2 — Les structures économiques, 1977 
 

À PARAITRE 
 
La société, tome 3 — Les appareils 
 — tome 4 — Les classes 
 — tome 5 — Les États 
 — tome 6 — Les structures idéologiques 
 — tome 7 — Les systèmes mondiaux 
 — tome 8 — Sociétés et socialisme 



 Robert Fossaert, La société, tome 2 – Les structures économiques. Annexe. (1977) 5 

 

En couverture 

 
Robert 

Fossaert 
La société 

 
En toute société, la première tâche des hommes est de 
produire leurs moyens d'existence. Les relations qui 
s'établissent entre eux, pour assurer cette production, 
constituent la structure économique de la société. 
 
Analyste des sociétés où la production prenait soudain une 
ampleur énorme, Marx a repéré le mécanisme essentiel qui 
règle les capacités productives des hommes-en-société et 
l'emploi des ressources qu'ils produisent : le mode de 
production. Mais la théorie du mode de production capitaliste 
qu'il a formulée, et les indications multiples qu'il a données 
sur les modes de production précapitalistes, ne composent pas 
une théorie générale : elles en fournissent seulement la 
méthode et les principaux résultats. 
 

2 
Les 

structures 
économiques 

 
Aires économiques 

Capital marchand 
Capitalisme 

Capitalisme d'État 
Exploitation 

Forces productives 
Impôt / dépense 

Logiques de la production 
Marché 

Modes de production 
Monnaie / crédit 

Plus-value 
Production 

Propriété 
Propriétaires 

Rapports de production 
Rente 

Services 
Socialisme étatique 
Travailleur collectif 

Travailleurs 
Tribut 

Valeur d'échange 
Valeur d'usage 

Valeur 
de développement 

Cette théorie générale fait l'objet du présent volume. La 
combinatoire des modes de production, l'inventaire des 
articulations économiques par lesquelles sont liés les divers 
modes de production qui coexistent en une même société, et le 
repérage des formations économiques qui résultent de 
l'articulation de plusieurs modes de production sous la 
domination de l'un d'entre eux : telles sont les trois étapes de 
la recherche. 
 
Ses résultats surprendront ceux qui réduisent l'histoire 
immense des sociétés humaines à la succession, bien réglée, 
de quatre ou cinq modes de production, comme d'autres 
réduisaient la nature entière au jeu de quatre éléments. Ils 
décevront les adeptes du capitalisme monopoliste d'État, ce 
passe-partout qui n'ouvre aucune des portes du monde 
contemporain. Ils déplairont aux fidèles des divers 
« socialismes » déjà édifiés. 

 
Mais la théorie ne vise pas à plaire. On jugera, par les 
multiples exemples qui l'illustrent, si elle a bien valeur 
explicative. Et l'on verra, par les conclusions politiques qu'elle 
inspire, combien la théorie sociale est nécessaire pour tous 
ceux qui veulent inventer, enfin, le socialisme. 
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ANNEXE 
 
 
 
 

Combinatoire des modes 
de production 

 
 
 
 
Retour à la table des matières 

§ 1. DONNEES 
 
1. Éléments de la série A 
 

A 1- Propriété primitive 
A 2 - Propriété (devenue autonome) de l’instrument 
A 3 - Propriété des moyens de subsistance 
A 4 - Propriété des moyens de production et d’échange 
A 5 - Propriété des moyens de développement 

 
2. Éléments de la série B 

 
B 1 - Production primitive 
B 2 - Production isolée (autonome, « traditionnelle ») 
B 3 - Production organisée (coopération par juxtaposition) 
B 4 - Production manufacturière (coopération par spécialisation) 
B 5 - Production industrielle (coopération par intrication) 

 
3. Éléments de la série P 
 

P 1 - Propriétaire en communauté réelle 
P 2 - Propriétaire privé entravé  
P 3 - Propriétaire privé capitaliste 
P 4 - Propriétaire étatique 
P 5 - Propriétaire collectif social 
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4. Éléments de la série T 
 
T 1 - Travailleur inclus dans une communauté 
T 2 - Travailleur inclus dans les moyens de production 
T 3 - Travailleur libre, lié à la terre 
T 4 - Travailleur libre, lié à l’instrument 
T 5 - Travailleur « libre et séparé » 
 
5. Éléments de la série MT 
 
MT 1 - Moyens de travail primitifs 
MT 2 - Moyens de travail consécutifs à la révolution agricole 
MT 3 - Moyens de travail consécutifs à la révolution industrielle 
MT 4 - Moyens de travail consécutifs à la révolution informatique 
 
6. Éléments complémentaires relatifs à la série T 

 
La gamme des types mixtes de la série T comprend : 
 

T12 T13 T14 T15 
 T23 T24 T25 
  T34 T35 
   T45 

 
7. Éléments complémentaires relatifs à la série P 
 

— Le type P3 comprend les trois formes :  
P 3 (sans autre indication) propriétaire capitaliste individuel  
(P3) 2 propriétaires capitalistes associés 
(P 3) 3 propriétaires capitalistes « en groupe » 

 
— La gamme des types mixtes comprend : 

P 3 + P 4 avec les diverses formes de P 3 et un type convenable de P 4 
P4 + P5 avec des types convenables de P4 et de P5 
P3 + P5 est une éventualité encore hypothétique 

 
— Les types de propriétaires P inscrits dans la formule d’un MP peuvent être 

 surchargés par 
P 2 — rentier 
P 3 — indice de soumission formelle, de type 1 (marchande ou coloniale) 
ou 2 (capitaliste) ; ce P3 peut prendre, selon les cas, l’une ou l’autre des 
formes P 3 à (P3) 3 

P 4 — tributaire rentier 
 colonial 
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socialiste 
ce P 4 doit, en chaque cas, être d’un type convenable 
 
 

§ 2. REGLES 
 
 
8. Dans toutes les analyses ci-après, les cases des divers tableaux sont désignées 
par un nombre dont le premier chiffre se réfère à une ligne du tableau et le second 
à une colonne. 

 
Les cases marquées désignent une combinaison normale des deux 

éléments considérés. Les cases marquées  désignent une combinaison 
qui requiert un élément complémentaire que l’analyse détermine. Les cases 
laissées vierges correspondent à des combinaisons fort improbables, même sous 
l’effet de quelque élément complémentaire : elles sont donc dites « exclues ». 

 
 
Combinaisons des éléments fondamentaux des séries A et B 
 

B 
     

 

1 2 3 4 5 

1    
 

 
 

2 
 

   
  

3  
    

 

4 
 

     

A 

5 
 

 
 

   

 
[11] Hypothèse primitive — Aucune autre forme de propriété ne peut prendre 

tournure dans les limites de B 1 qui est la production d’avant la révolution 
agricole. Ce qui exclut [21] [31] [41] et [51]. 

 
[12] A 1 — B 2 est le premier effet de la révolution agricole. 
 
[13] L’organisation d’une coopération de quelque ampleur et durée excède les 

capacités de A 1 ; il faut l’intervention d’une contrainte étatique pour 
l’agencer. A fortiori, les cases [14] et [15] sont exclues, aucune contrainte 
étatique — ou autre — ne semblant apte à combiner une forme primitive de 
propriété (A 1) et une production manufacturière ou industrielle… 
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[22] est la forme classique de l’artisanat. 
 
[23] suppose une contrainte extérieure pour inciter à la coopération et pour 

l’organiser, contrainte qui peut émaner de divers types de P 4 ou du capital 
marchand (soumission formelle 1). L’exclusion de [24] et [25] résulte de 
ceci que la propriété de l’instrument et le travail personnel qui en est le 
corollaire ne peuvent être portés à l’échelle de la manufacture ou de 
l’industrie, quels que soient les adjuvants envisageables. 

 
[32] et [33] sont les formes classiques de l’esclavage, du servage, etc. 
 
[34] est une forme que l’on rencontre en diverses situations coloniales où, sous 

une forte contrainte étatique ou capitaliste, une production manufacturière 
est agencée avec une main-d’œuvre servile ou quasi servile soumise à une 
propriété de type A 3 (biblio : 134). La case [35] est à exclure : si une forme 
d’esclavage se combine à une forme d’industrie, ce ne peut être que par un 
système concentrationnaire, c’est-à-dire en référence à une propriété de type 
A 4 ou A 5. 

 
[44] et [45] sont des formes classiques du capitalisme. [42] peut s’observer en 

situation coloniale (ou, peut-être, en transition socialiste). Quant à [43], c’est 
une forme primitive du capitalisme manufacturier où la soumission réelle au 
capital est déjà accomplie, mais où la coopération par spécialisation ne s’est 
pas encore développée. 

 
[55] est une forme classique du socialisme (étatique ou non). Par l’effet d’un P 4 

convenable, des productions encore manufacturières ou même des 
productions, principalement agricoles et résultant d’une coopération simple, 
sont aussi observables : d’où [53] et [54]. En revanche [52] comporte une 
contradiction apparemment insurmontable. 
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9. Combinaisons des éléments fondamentaux des séries P et T 
 

T 
     

 

1 2 3 4 5 

1    
 

 
 

2  
    

 

3   
    

4    
 

  

P 

5  
 

 
   

 
 

[11] est l’hypothèse primitive. Seul T 3 peut en outre se former dans les limites 
de P 1 : [13] est ainsi une transition vers [23]. En revanche T 2 suppose P 2 
et, d’autre manière, T 4 a les mêmes conséquences, le cas de T 5 est tout 
aussi évident. Ce qui exclut [12] [14] et [15]. 
La propriété P 2 est aussi bien celle de l’esclavagiste que celle du paysan 
libre ou de l’artisan : d’où [22] [23] et [24]. En revanche, elle exclut [21] et 
[25], c’est-à-dire les travailleurs en communauté, comme les salariés 
modernes. 

 
[35] est la forme même du capitalisme. En combinaison directe (c’est-à-dire 

abstraction faite de tous les éléments complémentaires recensés au n° 6 
supra), les propriétaires capitalistes P 3 excluent tout autre travail que celui 
des ouvriers T 5. D’où le vide de [31] [32] [33] et [34]. 

 
[45] est la forme la plus fréquente des combinaisons impliquant un P 4 

contemporain. Mais la catégorie P 4 est formelle, sa portée dépend du type 
d’État en vigueur. Dans les formations tributaires [41] est fréquent. Avec 
d’autres types d’État, moins étroitement mêlés à la base économique que les 
précédents, [42] et [43] trouvent également une place, néanmoins plus 
marginale. Seul l’artisanat pleinement développé T 4, semble ne pouvoir 
entrer en combinaison avec aucun P 4 : en effet, T 4 implique P 2 (c’est le 
sens même de la « soudure »), sauf à envisager des formes coopératives ; 
ainsi [44] est exclu et [54] est pris en considération, mais comme éventualité 
liée à une suffisante incitation étatique. 

 
[55] est, mieux que [54], la forme de la coopérative — et de tout autre type 

d’association des travailleurs. Sous l’action d’un P 4 convenable [53] est 
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également concevable. En revanche [521 et [51] sont exclus car leurs termes 
sont insurmontablement contradictoires. 

 
 
10. Combinaisons des éléments fondamentaux des séries A et P 
 

P 
     

 

1 2 3 4 5 

1   
 

  
 

2  
     

3  
 

 
   

4  
 

    

A 

5  
 

 
   

 
 
[11] est la seule combinaison où P 1 puisse trouver place : toutes les formes de A, 

autres que A 1, sont en effet incompatibles avec la « communauté réelle » en 
quoi les P 1 sont inscrits. D’où l’exclusion de [21] [31] [41] et [51]. 

 
[12] [22] et [32] sont les formes classiques de la propriété privée pré-capitaliste, 

dans ses diverses modulations, des formes paysannes et artisanales aux 
formes esclavagistes et servagistes. Par contre, les propriétaires P 2 ne 
peuvent, comme tels, s’inscrire dans les relations de propriété A 4 ou A 5 : la 
propriété capitaliste A 4 et sa suite A 5 requièrent d’autres types de 
propriétaires. Sont donc exclus [42] et [52]. Réciproquement, les 
propriétaires capitalistes P 3 ne peuvent fonctionner dans les relations de 
propriété antérieures à A 4 ; la seule exception étant leur intervention en 
surcharge par soumission formelle 1, ce qui n’est pas à considérer ici, où 
seules les combinaisons directes des éléments fondamentaux entre eux, sont 
en discussion. D’où l’exclusion de [13] [23] et [33]. 

 
[43] est la forme classique de la propriété capitaliste des moyens de production. 

Mais ces mêmes moyens de production peuvent être appropriés et exploités 
sur un mode encore capitaliste par des travailleurs associés en coopérative, 
d’où [45] qui demeure une occurrence rare. D’autre part, dans les formes les 
plus développées du MP capitaliste, les propriétaires P 3 (alors amalgamés 
en « groupes » de forme (P 3)3) peuvent être les agents d’une relation de 
propriété qui déborde des moyens de production, jusqu’à atteindre le type 
A 5, d’où le cas limite [53]. 



 Robert Fossaert, La société, tome 2 – Les structures économiques. Annexe. (1977) 17 

 

Les propriétaires ressortissant aux diverses catégories de P 4 peuvent exercer 
leurs fonctions dans toutes les relations de propriété sauf A 2 (c’est 
l’obstacle de la « soudure » artisanale, déjà évoqué). On exclut de la sorte 
[24]. Si [44] et [54] sont retenus comme des formes majeures, correspondant 
respectivement au capitalisme d’État et au socialisme d’État, [14] et [34] 
sont tenus pour des formes mineures, les propriétaires ressortissant à P 4 ne 
jouant qu’un rôle secondaire — sauf certaines exceptions tributaires — dans 
les formations pré-capitalistes. 

 
[55] est, à la différence de [451 déjà rencontré, la forme développée de 

l’association des travailleurs. Et, de même que P 3, P 5 exclut toutes les 
relations de propriété antérieures à A 4, ce qui intéresse [15] [25] et [35]. 

 
 
11. Combinaisons des éléments fondamentaux des séries B et P 
 

P 
     

 

1 2 3 4 5 

1    
   

2   
 

  
 

3     
 

 

4  
 

    

B 

5 
 

 
 

   

 
[11] est l’hypothèse primitive ; dans les limites de la production primitive B 1, 

aucun type de propriétaires, autre que P 1, ne peut prendre forme — [12] 
[13] [14] et [15] sont exclus de ce fait. 

 
[21] et surtout [22] sont les formes dans lesquelles la production « traditionnelle » 

s’accomplit sous l’empire de diverses relations de propriété. Sous une 
pression étatique adéquate, la combinaison [24] s’observe également, de 
l’ager publicus associé à un MP antique, à diverses situations coloniales. En 
revanche [23] et [25] sont à exclure : ni les propriétaires capitalistes, ni les 
travailleurs associés, ne peuvent se déployer dans une production de type 
B 2. 

 
[33] correspond à la coopération manufacturière simple avant que la 

spécialisation du travail ne conduise à [43] et le machinisme à [53] : ce sont 
là les trois formes successives de la révolution opérée dans la production par 
le capitalisme. 
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[32]  est une autre forme de coopération simple — par juxtaposition et non par 

spécialisation des travailleurs — qui peut être réalisée, par exemple, sous 
l’égide de P 2 esclavagistes. Il faut par contre une forte pression étatique 
extérieure pour agencer une production coopérative sous l’égide de P 1, d’où 
le caractère plus marginal de [31]. Par ailleurs, la propriété directe de P 4 
peut, soit en situation coloniale, soit dans l’agencement du travail agricole, 
entraîner aussi une production coopérative de type B 3, ce qui valide le cas 
[34]. Avec la propriété directe de travailleurs associés, P 5, il semble que les 
formes de la production coopérative doivent toujours dépasser la simple 
juxtaposition d’efforts, d’où l’exclusion de [35]. 

 
[43]  a déjà été validé. Il est exclu que la production manufacturière spécialisée de 

type B 4 — et a fortiori la production industrielle B 5 — puissent être 
l’affaire de P 1 ou de P 2, d’où l’élimination de [41] [42] [51] et [52]. Par 
contre les propriétaires de type P 4 et, plus exceptionnellement, de type P 5, 
sont tout à fait aptes à agencer B 4 ou B 5 et l’on valide [44) [45] [54] et [55] 
tout en considérant que [45] est un cas assez exceptionnel. 

 
 
12. Combinaisons des éléments fondamentaux des séries A et T 
 

T 
     

 

1 2 3 4 5 

1      
 

2   
   

 

3      
 

4  
     

A 

5 
 

     

 
[11] est l’hypothèse primitive. La propriété A 1 est incompatible avec l’esclavage 

(qui requiert A 3) ou avec l’artisanat (qui requiert A 2) et, a fortiori, avec le 
travail ouvrier. D’où l’exclusion de [12] [14] et [15]. 

 
[13] est par contre à valider : le travail paysan libre T 3 peut se développer en 

combinaison avec A 1, notamment dans les MP antique et germanique, si 
l’on suit l’analyse de Marx (biblio : (102-II, 160). 

 
[23] et [24] sont, respectivement, les formes de la paysannerie libre transformée 

par le capitalisme, et de l’artisanat. A 2 exclut, par définition, les autres types 
de travailleurs, d’où l’élimination de [211 [22] et [25]. 
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[32] est la combinaison typique de l’esclavage. Dans les formes où, par la 

monétarisation de la rente et l’affranchissement des serfs, la propriété 
servagiste transite vers la propriété foncière capitaliste, la combinaison de 
A 3 et de T 3 s’observe, ce qui valide [33]. Aucune conjonction de A 3 avec 
les autres types de travailleurs ne semble observable sous une forme pure (ce 
qui réserve le cas non discuté ici des formes mixtes de T) ; d’où l’exclusion 
de [31] [34] et [35]. 

 
[45] est la combinaison typique du capitalisme. [44] est une combinaison très 

exceptionnelle, associable à certaines formes de coopérative. [42], 
combinaison d’apparence tout à fait contradictoire, se réalise néanmoins, 
sous pression étatique, dans le système concentrationnaire... Par nature, [41] 
est à exclure. Il en va de même pour [43] : ou bien la propriété foncière 
capitaliste est directement mêlée à l’exploitation et l’on est dans la figure 
[45] ; ou bien elle se cantonne dans un rôle purement rentier, auquel cas (on 
l’a montré au chapitre 13) elle demeure de type P 2 et se manifeste en 
surcharge dans la structure du MP (fermier) capitaliste, en aucun cas, donc, 
[43] ne semble pouvoir prendre forme. 

 
[55] est la combinaison typique du socialisme étatique suffisamment développé. 

[52] est à valider au même titre que [42], le système concentrationnaire 
n’étant pas une exclusivité capitaliste... À cette dernière exception près, 
aucun type de travailleurs, autre que T 5, n’est, par définition, combinable 
avec A 5. D’où l’élimination de [51] [53] et [54]. 

 
 
13. Combinaisons des éléments fondamentaux des séries B et T 
 

T 
     

 

1 2 3 4 5 

1      
 

2     
 
 

3   
 
   

4  
     

B 

5 
 

     

 
[11] est l’hypothèse primitive. La production B 1 exclut, par définition, tout autre 

type de travailleurs, soit [12] [13] [14] et [15]. 
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À l’inverse, la production « traditionnelle » B 2 peut être le fait de 
travailleurs encore en communauté, T 1, comme d’esclaves, T 2, de paysans 
T 3 ou d’artisans T 4, ce qui valide [21] [22] [23] et [24]. Seuls les 
travailleurs T 5, incompatibles avec les formes de propriété dans lesquelles 
s’inscrit la production B 2, ne peuvent être combinés à celle-ci. [25] est 
exclu. 

 
[32] et [35] sont des formes où une coopération simple (par juxtaposition) des 

travailleurs est opérée soit dans l’esclavage, soit dans les formes initiales du 
salariat manufacturier. [31] requiert une suffisante pression étatique, surtout 
tributaire, pour advenir. [34] ne s’obtient que par la soumission formelle de 
l’artisanat au capital marchand. Seule la combinaison [33] est, ici, à exclure, 
car la coopération volontaire n’est pas le propre des paysans libres. 

 
[45] forme typique de la manufacture, peut être accompagnée plus 

exceptionnellement de [44] dans les formules coopératives. [42] et surtout 
[52] sont des formes de production propres au système concentrationnaire. 
[41] et [43] sont exclus par nature. 

 
[55] forme typique de l’industrie et [52] déjà noté, sont les seules modalités de la 

production industrielle, laquelle ne peut être le fait ni de travailleurs en 
communauté T 1, ni de paysans ou d’artisans T 3 ou T 4, d’où l’exclusion de 
[51] [53] et [54]. 
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14. Combinaisons des éléments fondamentaux de la série MT et, respectivement, 

des séries A B P et T 
 
 
Les MT primitifs — MT 1 — sont, par 
définition, limités aux formes initiales de 
chacune des séries A, B, P et T. 
 
 
 
 
Les MT 2, nés de la révolution agricole, 
s’appliquent, en principe, à toutes les formes des 
diverses séries. La seule exception concerne la 
production primitive B 1 qui, précisément, 
désigne l’activité productive d’avant la 
révolution agricole. 
 
 
 
Les MT 2 ne peuvent néanmoins se combiner à 
des formes postérieures à la révolution 
industrielle (A 4 et A 5, B 5, P 3 et P 5, T 5 
enfin) que par l’effet d’un élément 
complémentaire, étatique ou autre, et sont donc 
marqués en ces occurrences. 
 
 

 
MT   

    
  

  1 2 3 4   
 1       
 2       

A  3       
 4       
 5       
        
      1  
      2  
      3 B 
      4  
      5  
        
 1       
 2       

P 3       
 4       
 5       
        
      1  
      2  
      3 T 
      4  
      5   

 
 
Les MT 3, nés de la révolution industrielle ne se combinent, en principe, 

qu’avec les formes postérieures à celle-ci et déjà relevées ci-dessus, auxquelles il 
convient d’adjoindre B 4 (où la maturation initiale des MT 3 s’opère) et les formes 
convenables de P 4. Plus exceptionnellement, leur combinaison à T 2 et à T 4 peut 
s’opérer, sous l’effet d’un élément complémentaire pour T 2 et dans certaines 
formes de coopérative pour T 4. Par contre, les paysans libres T 3 sont, en tant que 
tels, inaptes au machinisme des MT 3, on l’a vu au chapitre 4. 

 
 
 
Les MT 4, nés de la révolution informatique, semblent également réservés 
seules formes développées par la révolution industrielle qui, on le rappelle, 
comprennent A 4 et A 5, B 5, T 5, P 3 et P 5, ainsi que les P 4 convenables. 



 Robert Fossaert, La société, tome 2 – Les structures économiques. Annexe. (1977) 22 

 

 
 
§ 3. COMBINATOIRE 
 
15. Les règles de combinaison qui viennent d’être exposées, sont appliquées dans 
le tableau page 486 où les figures combinant, respectivement, A — B et P — T 
sont posées en tête des colonnes et des lignes, cependant que, par le jeu des 
combinaisons A — P/B — P/A — T et B — T les exclusions réciproques sont 
repérées. 
 

Ces exclusions, lorsqu’elles ont le fait de AP sont notées par  

  

 BP  

   

 AT | 
   
 BT -------- 

 
Les conjonctions finalement validées sont notées  lorsque toutes les 

combinaisons dont elles résultent sont justiciables de cette notation et  si l’une ou 
plusieurs des combinaisons impliquées relèvent d’une telle notation. 

 
Par simplification, la définition des types de MT associables à chacune des 

figures retenues est reportée plus loin. 
 
 

16. Le relevé page 487 récapitule les divers MP élémentaires formés par cette 
combinatoire et précise pour chacun d’eux les formes convenables de MT définies 
par les règles précédentes. 
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 A1b1 A1B2 A1B3 A2B2 A2B3 A3B2 A3B3 A3B4 A4B2 A4B3 A4B4 A4B5 A5B3 A5B4 A5B5 

P1T1                

P1T3                

P2T2                

P2T3                

P2T4                

P3T5                

P4T1                

P4T2                

P4T3                

P4T5                

P5T3                

P5T4                

P5T5                
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* [1] A 1 — B 1 — P 1 — T 1 — MT 1 
La numérotation, toute provisoire, 
est établie pour les seuls besoins des 
prochains alinéas 

 
* [2] A 1 — B 2 — P 1 — T 1 — MT 2 

 
 

* [3] A 1 — B 2 — P 1 — T 3 — MT 2  
* [4] A 1 — B 2 — P 2 — T 3 — MT 2  

[5] A 1 — B 2 — P 4 — T 1 — MT 2 
[6] A 1 — B 2 — P 4 — T 3 — MT 2 

 

[7] A 1 — B 3 — P 1 — T 1 — MT 2  Les astérisques, au regard de 
[8] A 1 — B 3 — P 4 — T 1 — MT 2 certains numéros, rappellent qu’il 
 
 

s’agit de figures marquées  au 
tableau précédent. 

*  [9] A 2 — B 2 — P 2 — T 3 — MT 2  
* [10] A 2 — B 2 — P 2 — T 4 — MT 2  

[11] A 2 — B 3 — P 2 — T 4 — MT 2  
  

* [12] A 3 — B 2 — P 2 — T 2 — MT 2  
* [13] A 3 — B 2 — P 2 — T 3 — MT 2  

[14] A 3 — B 2 — P 4 — T 2 — MT 2  
[15] A 3 — B 2 — P 4 — T 3 — MT 2  

* [16] A 3 — B 3 — P 2 — T 2 — MT 2  
[17] A 3 — B 3 — P 4 — T 2 — MT 2  
[18] A 3 — B 4 — P 4 — T 2 — MT 2  

  
[19] A 4 — B 2 — P 4 — T 2 — MT 2  
[20] A 4 — B 3 — P 3 — T 5 — MT 2  
[21] A 4 — B 3 — P 4 — T 2 — MT 2  
[22] A 4 — B 3 — P 4 — T 5 — MT 2  

* [23] A 4 — B 4 — P 3 — T 5 — MT 3 (exceptionnellement MT 2) 
[24] A 4 — B 4 — P 4 — T 2 — MT 2 (— MT 3) 

* [25] A 4 — B 4 — P 4 — T 5 — MT 3 (— MT 2) 
[26] A 4 — B 4 — P 5 — T 4 — MT 2 ou 3 (forme toujours exceptionnelle) 
[27] A 4 — B 4 — P 5 — T 5 — MT 3 (exceptionnellement MT 2) 

* [28] A 4 — B 5 — P 3 — T 5 — MT 3 ou 4 
[29] A 4 — B 5 — P 4 — T 2 — MT 3  

* [30] A 4 — B 5 — P 4 — T 5 — MT 3 ou 4 
[31] A 4 — B 5 — P 5 — T 5 — MT 3 ou 4 
[32] A 5 — B 3 — P 3 — T 5 — MT 2 
[33] A 5 — B 3 — P 4 — T 2 — MT 2 
[34] A 5 — B 3 — P 4 — T 5 — MT 2  
[35] A 5 — B 4 — P 3 — T 5 — MT 3 
[36] A 5 — B 4 — P 4 — T 2 — MT 3 
[37] A 5 — B 4 — P 4 — T 5 — MT 3 
[38] A 5 — B 4 — P 5 — T 5 — MT 3 
[39] A 5 — B 5 — P 3 — T 5 — MT 3 ou 4 
[40] A 5 — B 5 — P 4 — T 2 — MT 3 

* [41] A 5 — B 5 — P 4 — T 5 — MT 3 ou 4 
* [42] A 5 — B 5 — P 5 — T 5 — MT 3 ou 4 
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§ 4. RADICAUX 
 
 

17. Les 42 MP élémentaires formés par la combinatoire verront leur liste 
s’allonger considérablement par l’effet des éléments complémentaires rappelés aux 
nos 6 et 7 supra. La discussion théorique des présentes positions et l’étude 
empirique de sociétés concrètes pourront également modifier et probablement 
allonger cette liste. 

 
Néanmoins il importe de se mettre en mesure de regrouper les variantes 

établies, comme les variantes à venir, en ensembles cohérents. C’est à quoi tend le 
repérage des radicaux significatifs, grâce auxquels il est possible de discerner en 
divers MP élémentaires précisément des variantes d’un même type essentiel. 

 
Ce repérage s’inspire des principes posés au n° 36 du chapitre 7 et des 

exemples qui y sont développés. Le signe    apposé à la suite d’un P 4 indique 
que la formule relevée requiert un P 4 convenable, c’est-à-dire un type d’État apte, 
de par sa nature propre, à remplir le rôle qui lui est assigné dans le MP considéré. 
Le signe  entourant deux éléments pris, respectivement, dans les séries P et 
T marque la « soudure » de ces deux éléments. 

 
 

18. Radicaux en A 1 
 

La forme A 1 – …— P 4 –….est généralement l’indice d’un MP tributaire 
où l’État opère comme propriétaire et comme organisateur général de la 
production. Une variante de cette forme, marquée par une certaine autonomisation 
de la possession ou même de la propriété se reconnaît à la présence du même P 4 

 en surcharge. 
 
La forme A 1 – B 2 –  caractérise à la fois le MP antique et le MP 

germanique, si l’on suit les analyses de Marx (biblio : 102-I, 460). Toujours selon 
Marx, les différences entre ces deux MP se manifestent par la quasi-absence 
d’ager publicus dans le second et par les modalités très dissemblables 
d’agencement politique des « communes réelles » où ces MP s’inscrivent. 

 
(N. B. : Comme diverses manifestations des MP tributaire et antique sont 

relativement bien connues, grâce aux travaux des historiens, tandis que la nature et 
l’existence même des autres MP « communautaires » — qu’ils soient « primitifs », 
« slaves » ou « germaniques », etc. — demeurent insuffisamment éclairées par les 
recherches historiques et ethnologiques, on prend arbitrairement le parti de 
distinguer les deux premiers et de rassembler toutes les autres formes 
« primitives » en une catégorie indifférenciée, dite MP communautaires.) 
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La forme A 1- B 2 –  correspond à un MP paysan caractérisé par une 
petite propriété parcellaire et une exploitation familiale, encore inscrites dans une 
communauté paysanne ; comme celle-ci est elle-même prise dans des structures 
étatiques plus vastes et plus complexes que les diverses communautés primitives, 
elle n’a plus la même capacité enveloppante que ces dernières, elle n’empêche plus 
une individualisation et une autonomisation de la propriété et de l’exploitation, 
mais elle restreint néanmoins leur exercice par tout un lacis de coutumes et de 
traditions. 
 
 
19. Radicaux en A 2 
 

La forme A 2 - B2 –  est celle du MP artisanal pleinement développé. 
Elle se différencie des formes antérieures où le travail artisanal est exercé par un 
T 14 ou un T 24 non propriétaire de ses instruments de travail. 

 
Dans les formations économiques où le ou les MP dominants ressortissent déjà 

au type A 4 (et parfois, peut-être, au type A 3), la dissolution de la communauté 
paysanne peut être poussée à un point tel que la petite paysannerie des 
propriétaires parcellaires est alors libérée des contraintes traditionnelles qui 
émanaient de cette communauté paysanne. Mais cette paysannerie n’accède pas 
pour autant à la liberté d’action caractéristique de A 4. Elle demeure étroitement 
dépendante des particularités de son propre instrument de travail, la terre qu’elle 
exploite, avec sa localisation et sa fertilité propres, génératrices de rentes 
différentielles qui doivent peu au travail productif local et beaucoup au jeu du 
marché, sans que les capacités propres d’une telle exploitation puissent permettre 
de réduire cette dépendance par un recours massif aux techniques les plus 
évoluées. Le MP paysan se déplace, de la sorte, de la forme déjà relevée, vers la 
forme A 2 – B 2 – . On doit même considérer que, dans le cas limite de 
l’agriculture « sans terre », telle l’exploitation intensive en serres, l’exploitation 
agricole se transforme, de fait, en une modalité du MP artisanal. 
 
 
20. Radicaux en A 3 

 
La forme A 3 –…– P 2-T 2 définit le MP esclavagiste et lorsque l’élément 

mixte T 23 s’y substitue à T 2, le MP servagiste. 
 
Lorsque le serf est lui-même remplacé par un paysan libre T 3, c’est-à-dire 

dans la forme A 3 –… – P 2 – T 3 on est en présence d’une formation originale 
qui, parce qu’elle correspond le plus souvent à la combinaison d’une grande 
propriété et de multiples petites exploitations (« grandes » et « petites » 
s’appréciant relativement l’une à l’autre), peut être dénommée MP latifundiaire. 
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Le trait commun à ces trois types de MP s’exprime par A 3 -…- P 2, ce qui 
implique que le travailleur n’est jamais maître de la terre qu’il exploite. Mais, du 
statut d’esclave à celui de paysan libre, en passant par toutes les nuances 
intermédiaires, dont celle du servage, le type des travailleurs se révèle 
dissemblable d’un mode à l’autre et ces dissemblances rejaillissent évidemment 
sur la qualité et la capacité des propriétaires, comme sur celles des forces 
productives. 

 
Une comparaison superficielle entre le MP latifundiaire et le MP paysan y fait 

apercevoir les mêmes éléments P 2 et T 3 ; mais il faut bien se garder de toute 
confusion : en l’un et l’autre cas, ce n’est pas du tout du même P 2 qu’il s’agit. 
Dans le MP paysan, P 2 et T 3 se confondent : le paysan est propriétaire et 
travailleur, il est « soudé » à sa terre. Dans le MP latifundiaire, P 2 est un 
propriétaire foncier, rentier et en principe non exploitant, dont la terre est mise en 
œuvre par un paysan, en principe non propriétaire. 
 
 
21. Radicaux en A 4 

 
La forme A 4 –…– P 3 – T5 définit le MP capitaliste. À la limite, dans les 

formations économiques où P 3 s’est développé jusqu’à ce que la variante (P 3) 3 
devienne prépondérante, cependant que, de son côté, l’État exerce un rôle 
suffisamment actif dans la FE, la forme A 5 – …P 3 – T 5 semble pouvoir être 
également atteinte (voir chapitre 5, n° 27). 

 
La forme A 4 –…– P4  – T5 définit le MP étatique-capitaliste, laquelle peut 

également tendre au stade A 5. 
 
Enfin, la forme A 4 –…– P 5 - T5 désigne le MP coopératif inscrit dans une FE 

à dominante capitaliste, cependant que sa variante en A 5 pourrait désigner un 
avatar de ce même MP, mais inscrit, cette fois, dans une FE à dominante étatique-
socialiste ou pleinement socialiste. Le conditionnel utilisé souligne le fait que, 
jusqu’ici, l’expérience historique n’a pas encore validé cette potentialité. 

 
 

22. Radicaux en A5 
 

Bien qu’elle ait déjà été envisagée comme variante du MP étatique-capitaliste, 
la forme A 5 –…– P 4  – T 5 est à considérer derechef. En effet, avec un tout 
autre type de P 4 que dans le cas précédent, elle définit également le MP étatique-
socialiste. On doit se contenter de souligner ici que cette distinction, fondée sur la 
considération du type d’État impliqué dans la structure du MP affecte de façon tout 
à fait essentielle la qualité et la capacité de celui-ci (voir chapitre 8). 
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23. Discussion des formes incluant P 4 - T 2 
 
Plusieurs des MP élémentaires issus de la combinatoire incluent ces deux 

éléments et il va de soi que leur nature varie considérablement selon le type d’État 
impliqué en P 4. 

 
Dans une recherche qui prêterait une égale attention à toutes les formations 

sociales que l’histoire atteste, il conviendrait de discerner, selon la nature de P 4, 
des MP étatiques-esclavagistes de formes diverses. Comme la présente recherche 
donne priorité aux formes qui demeurent actives dans les sociétés contemporaines, 
on fait choix, par souci de simplification, d’une autre présentation : en principe les 
MP incluant P 4 – T 2 seront regroupés avec ceux des MP élémentaires dont ils 
sont les analogues, mais ce principe souffrira deux exceptions. 

 
L’une concerne le MP colonial, mis en lumière par Rey (biblio : 125) qui 

semble être de la forme 
A 3 – ...– P 4  – T 2 

 
L’autre concerne le MP concentrationnaire, dont, dans des contextes socio-

politiques distincts, l’Allemagne nazie et l’URSS stalinienne, ont fourni les 
exemples les plus massifs. Ce MP est de forme A 4 – … – P 4  – T 25 ou A 5 –
…– P4  – T25, avec, selon les cas, des P 4 distincts. On regroupera néanmoins 
ces deux variantes, accordant de la sorte priorité à ce qui en fait l’odieuse 
singularité, la résurgence contemporaine d’un esclavage à racines politiques. 

 
Ces deux exceptions, on le voit, se réfèrent à des formes qui furent très actives 

en ce XXe siècle et qui sont loin d’être totalement éteintes. 
 
 

24. Discussion de la soumission formelle 1 
 
Comme le montre Marx (biblio : 104), les MP artisanal et paysan peuvent être 

formellement soumis à l’emprise du capital marchand, ce qui transforme tant la 
situation des classes sociales déterminées par ces MP, que la capacité de ceux-ci 
comme base économique d’un type d’État et comme facteurs opérant dans le 
système mondial (voir chapitre 7). 
 

Cette modalité d’action du capital marchand s’exprime par un P 3 surchargeant 
la formule propre aux MP intéressés. Ainsi, le MP paysan soumis à la pression 
usuraire du capital marchand devient généralement, de la forme 

 
 P 3  

A 1 - B 2 – P 2 – T 3 
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cependant que le MP artisanal, plus ou moins converti en « manufacture 
dispersée » par l’effet du capital marchand, s’exprime alors par : 

 
 P 3  

A 2 - B 2 – P 2 – T 4 
 

 
Encore que la soumission formelle du capital marchand puisse s’étendre à 

diverses autres variantes de MP agricoles ou miniers, notamment en situation 
coloniale, ce sont là les formes principales de ce qu’il est légitime de considérer 
comme un MP capitaliste-marchand. 

 
On désigne ces effets comme « soumission formelle 1 » pour les distinguer de 

la « soumission formelle 2 » par laquelle des éléments capitalistes développés — 
de forme (P 3) 2 et surtout (P 3) 3 — Se soumettent formellement d’autres éléments 
capitalistes moins développés, sans pourtant les priver de leur autonomie formelle 
(sous-traitance, etc.). On a reconnu dans cette soumission formelle 2 une modalité 
de l’articulation économique dite du capital financier (voir chapitre 13, n° 81). 

 
 

§ 5. CLASSEMENT 
 
 

25. L’analyse précédente a distingué 14 radicaux à traiter séparément et a, de plus, 
signalé qu’un regroupement serait arbitrairement opéré, pour les MP dits 
« communautaires ». Les 15 rubriques qui peuvent être ouvertes, de la sorte, 
doivent permettre de rassembler en sous-ensembles cohérents, les MP élémentaires 
issus de la combinatoire et les variantes à former par l’effet des éléments 
complémentaires recensés aux nos 6 et 7 supra. 

 
Encore faut-il établir que ce rassemblement s’opère de façon pertinente et qu’il 

découpe des sous-ensembles effectivement significatifs, ce à quoi vont être 
employés le présent § et le suivant. 
 
26. Sous bénéfice de ces vérifications, on entend réserver désormais le terme de 
« mode de production » (MP) non plus aux variantes élémentaires, mais bien aux 
sous-ensembles ainsi rassemblés. Pour en simplifier la présentation et pour faciliter 
les références ultérieures, on entend également assigner à chacun de ces MP un 
numéro d’ordre. Ces numéros seront donnés en respectant, en principe, l’ordre des 
éléments A, inscrits dans les radicaux. Le MP capitaliste-marchand sera donc 
rangé sitôt après le MP artisanal, etc. La seule exception manifeste concerne le MP 
« colonial » qui recevra le n° 13, entre le MP étatique-capitaliste (n° 12) et le MP 
esclavagiste-concentrationnaire (n° 14). Il a, en effet, paru opportun de rassembler 
ces types, tous nés au XXe siècle, dans une même sous-série, celle des MP post-
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capitalistes où figurent également le n° 11 ou MP coopératif et le n° 15 ou MP 
étatique-socialiste. 

 
Il faut bien voir, en effet, que le MP colonial est une création tout à fait récente, 

une forme de la mise en accumulation primitive des colonies les plus retardataires 
et que ce MP est loin d’être la seule forme observable en situation coloniale. Ainsi, 
l’exception au principe de classement se traduit pas la présence d’un MP en A 3, à 
un rang où ne figurent normalement plus que des A 4 et des A 5. 
 
27. Les résultats précédents se récapitulent ainsi : 
 
 
N° 

 
Désignation 

 
Radicaux 

Les MP élémentaires à considérer 
sont rappelés ici par le n° qui leur a 
été donné au n° 16 supra 

1 MP communautaire 

 
(pas de radical : par exception 
c’est un rassemblement) 

 
[1] [2 [3] [7] 

 
P 4  

P 4  
P 1 

2 MP tributaire 

 
A 1 – … – 

 
OU 
A 1 - … –   

 

  
[5] [6] [8] 

 
 

[1] [2] [3] [7] 

  
P 1 – T3  3 MP antique 

 
A 1 – B 2 -   

  
[3] 

  
P 2 – T3  
  
P 2 – T 3  

4 MP paysan 

 
A 1 – B 2 –  
 
OU 
A 2 – B 2 –  

  

 
[4] 

 
 

[9] 

  
P 2 –T 4  5 MP artisanal 

 
A 2 – B 2 –  

  
[10] 

P 3   
P 2 – T 4 
 

 

P 3   
P 2 – T 3  

6  
 
MP capitaliste- 
marchand 
 
 
 

 
A 2 – [B 2] 
 
OU subsi- 
diairement 
 
A 1– [B 2]  

   

 
[10] 
 
 
 
 
[4] 

7 MP esclavagiste A 3 – … – P 2 – T 2 [12] [16] 
8 MP servagiste A 3 – … – P 2 – T 23 [12] [16] 
9 MP latifundiaire A 3 – … – P 2 – T 3 [13] 
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N° Désignation Radicaux 
Les MP élémentaires à considérer 
sont rappelés ici par le n° qui leur 
a été donné au n° 16 supra 

10 MP capitaliste 

 
A 4 – … – P 3 – T 5 

 
OU  subsidiairement 
A 5 – … – P 3 – T 5 
 

 
[20] [23] [28] 
 

 
[32 [35] [39] 

11 MP coopératif 

 
A 4 – … – P 5 – T 5 
 
OU hypothétiquement 
  
A 5 – … - P 5 – T 5 
 

 
[27] [31] 
 
 
 
[38] [42] 

12 MP étatique- 
capitaliste 

 
A 4 – … – P 4  – T 5 
 
OU subsidiairement 
 
A 5 – …– P 4  – T 5 
 

 
[22] [25] [30 
 
 
 
[34] [37] [41] 

13 
 
MP colonial 

 
A 3 – … – P 4 – T 2 [14] [17] [18] 

14 MP esclavagiste- 
concentrationnaire 

 
A 4 – … – P 4  –T 25 
OU  
A 5 – … – P 4  – T 25 

 

 
[19] [21] [24] [29] 
 
[33] [36] [40] 

 
15 

 
MP étatique- 
socialiste 
 

 
A 5 – … – P 4  –T 5  

 
[34] [37] [41] 

 
 
 
28. À son tour, ce tableau récapitulatif appelle trois précautions : 
 
— certains MP élémentaires y apparaissent deux ou même trois fois : quel sens 

cela a-t-il ? 
— certains MP élémentaires n’y figurent pas du tout : d’où vient leur omission et à 

quelles conclusions conduit-elle ? 
— de nombreux MP élémentaires incluent un P 4 dont la signification peut varier 

considérablement ; il est donc souhaitable de soumettre ceux-ci a un contre-
examen attentif. 
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29. Examen des occurrences multiples 

 
Les MP élémentaires [1] [2] [3] et [7] apparaissent à la fois à la rubrique des 

MP communautaires et à celle du MP tributaire, à ceci près qu’en ce dernier cas, 
ils sont surchargés par un P 4 . Cela revient à poser l’hypothèse que ces 
formations peuvent avoir une existence autonome, mais peuvent aussi être soumis 
à une organisation tributaire. C’est une hypothèse que les recherches historiques 
sur l’organisation des anciens empires tributaires semblent souvent valider. 

 
Le MP élémentaire [3] apparaît en outre sous la rubrique du MP antique : on a 

déjà discuté au n°18 supra de la parenté formelle entre ce MP et la communauté 
dite « germanique ». 

 
Il n’est pas surprenant que les MP élémentaires [4] et [10] après avoir été 

rangés, respectivement, sous les rubriques des MP paysan et artisanal, se 
retrouvent tous deux (surchargés par un P 3) dans la catégorie du MP capitaliste-
marchand : cela résulte de la définition de ce dernier. 

 
Si les MP [12] et [16] sont repris à la fois au titre du MP esclavagiste et à celui 

du MP servagiste, c’est que, dans la combinatoire des MP élémentaires, la 
distinction entre T 2 et T 23 n’avait pas encore été introduite : elle fait, ici, toute la 
différence. 

 
Enfin, l’apparition des MP élémentaires [34] [37] et [41] dans la catégorie du 

MP étatique-capitaliste, comme dans celle du MP étatique-socialiste ne peut prêter 
à confusion, puisqu’il s’agit, en ces deux occurrences, de P 4 tout à fait distincts. 

 
 

30. Examen des omissions 
 
Le MP élémentaire [11] définit un effet — sans doute rare, mais possible — de 

la soumission formelle de l’artisanat au capital marchand. Par une action 
convenable de ce dernier, la production artisanale, même si elle demeure le fait 
d’artisans isolés, peut néanmoins être soumise à une certaine coopération par 
juxtaposition sinon par spécialisation. La manufacture dispersée peut, dans des 
conditions favorables, s’émanciper de B 2 et atteindre à B 3. Le MP élémentaire 
[11] est donc à ranger sous la rubrique du capital marchand. Mais, corrélativement, 
le radical de ce MP est à modifier : il n’est plus nécessairement lié à B 2. D’où la 
mise entre crochets de ce terme dans le tableau précédent. 

 
Le cas du MP élémentaire [15], qui comporte un P 4, est renvoyé à l’alinéa 

suivant. Reste le cas du MP élémentaire [26] qui correspond à l’éventualité, sans 
doute exceptionnelle, mais non invraisemblable, d’une coopérative associant des 
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travailleurs dont le statut demeure quasi artisanal : c’est là une variante marginale 
du MP coopératif. 
 
 
31. Contre-examen des P 4 

 
Les divers MP élémentaires qui comportent un P 4, en des formules où figurent 

les éléments A 1 ou A 4 ou, enfin A 5, ont été totalement répartis et leur 
classement ne semble soulever aucune difficulté particulière. 

 
Il n’en va pas tout à fait de même pour les MP élémentaires ou apparaissent à 

la fois les éléments P 4 et A 3. En effet, l’un d’entre eux, le n° [15], demeure non 
classé. En outre, la relation de propriété A 3 correspond à une gamme de MP qui, 
au fil des siècles, ont joué un rôle prépondérant dans de multiples formations 
économiques et ont donc servi de base à des types d’État sans doute variables, si 
bien que P 4 peut être chargé, ici, de significations diverses. 

 
Le MP élémentaire [14] a déjà été classé sous la rubrique du MP colonial. 

Mais, avec un autre type de P 4, il peut aussi exprimer une forme étatique 
esclavagiste d’exploitation agricole ou minière ; il doit donc figurer à ce titre sous 
la rubrique du MP esclavagiste, compte tenu des conventions posées en tête du 
présent §. Bien que ce soit moins fréquent, pareille formule peut également 
correspondre à une forme servagiste d’exploitation agricole et on l’inscrira 
également sous la rubrique du MP servagiste. À titre d’exemple, il semble que 
l’institution romaine du colonat puisse, selon les périodes et les régions, être 
analysée, en termes tantôt proches du servage et tantôt proches de l’esclavage ; 
mais lorsqu’elle est le fait d’un propriétaire étatique, elle s’inscrit dans la formule 
du MP élémentaire [14]. 

 
Le MP élémentaire [15] est la forme étatique du MP latifundiaire. En Europe, 

et aussi dans l’Amérique latine de l’ère coloniale, l’exploitation par des paysans 
libres de grands domaines appropriés par l’État n’est pas dépourvue d’exemples. 

 
Si les MP élémentaires [17] et [18] ont déjà été considérés, à bon droit, comme 

deux variantes du MP colonial, il faut aussi noter qu’avec un P 4 d’un autre type, 
le premier correspond également à des exemples tels que l’exploitation 
esclavagiste des grands domaines d’État, des mines, des flottes marchandes ou des 
« manufactures » antiques. Le MP élémentaire [17] doit donc figurer aussi dans la 
catégorie du MP esclavagiste. Dans celles des formations économiques antiques où 
l’ager publicus est exploité par des esclaves, c’est ce MP élémentaire qui est alors 
en cause. 

 
Mais dans les FE de ce type où l’ager publicus « mobilise » l’activité de 

paysans libres, c’est le MP élémentaire [15] qui, avec un P 4 convenable est en 
cause. Il entre donc également, à ce titre, dans la catégorie du MP antique. 
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32. Ces divers examens permettent donc de valider le tableau récapitulatif 
précédent, sauf à lui adjoindre les résultats suivants : 
 
N° Désignation MP élémentaires à considérer et autres 

précisions 
3 MP antique [15] 

6 MP capitaliste marchand 
[11] 
éliminer du radical caractérisant de MP le 
terme B 2 

7 MP esclavagiste [14] [17] 
8 MP servagiste [14] 
9 MP latifundiaire [15] 
11 MP coopératif [26] 

 
 

§ 6. SIGNALETIQUE 
 
 

33. Ci-après vont être rassemblés, MP par MP, les résultats des analyses 
précédentes. En outre, les éléments complémentaires, recensés à la fin du § 1 et 
dont, pour l’essentiel, l’examen a été négligé jusqu’à présent, seront également pris 
en considération. 
 

Les diverses variantes seront, dans toute la mesure du possible, rassemblées en 
une seule formule où le radical sera mis en relief (les cases le contenant seront 
cernées d’un trait fort). Quand pareil rassemblement ne sera pas possible, les 
raisons en seront données et, le cas échéant, les diverses formes du radical seront 
également soulignées. Enfin, les variantes dues aux éléments complémentaires 
seront justifiées, précisées et interprétées. 

 
 

34. MP 1 communautaires 
 
Voir MP élémentaires [1] [2] [3] [7]. 
MP « récapitulatif » : pas de radical commun. 
 

 

N.B. : avec B1  MT 1 seulement 
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Variantes possibles en T 12 T 13 T 14 

— en P 2 devenant possesseur sous et dans P 1. 
 
Surcharges possibles 

— par un P 4 sous forme tributaire, peut produire B 3, 
— par un P 4 sous forme coloniale (ou par un P 3 lui-même conforté par la 

puissance étatique coloniale), peut produire B 3, mais aussi T 2 ou de 
nouveaux mixtes comme T 15 T 25 T 35, 

— par un P 4 assurant une transition au socialisme ; peut produire B 3 et T 15. 
 
 
35. MP 2 tributaire 
Voir MP élémentaires [1] [2] [3] [5] [6] [7] [8]. 
 

        (a) le radical peut comprendre 
  

P 4      B 1    
 

 
P 2 

  au lieu de P 4  

 A 1 B 2 
     

P4  
(a) 

T 1 MT2  
 

  
 B 3     

 

 
N.B.: avec B1 MT1 seulement avec B3, le 
radical ci-dessous est requis avec B3, T1 peut 
être remplacé par T3 

         
 
Variantes possibles en T 12  T 13  T 14 

— plus exceptionnellement en T 15 T 23 
— possibles aussi en P 2 possesseur tendant à la propriété sous P 4 ou par 

dissolution de la communauté P 1 surchargée par P 4. 
 
Surcharges : hormis la surcharge par un P 4 tributaire qui est, ici, l’une des formes 
radicales du MP [2], qu’en est-il des surcharges par d’autres types de P 4 ? À en 
juger par la colonisation des Indes et d’autres régions, un P 4 colonial peut se 
substituer au P 4 tributaire ou le conforter en position désormais subordonnée, une 
autre possibilité est la rupture du MP tributaire, dans ce nouveau contexte, et sa 
dérive vers des formes servagistes ou latifundiaires. 
 

Un P 4 assurant une transformation socialiste ne peut qu’aider à détruire le MP 
tributaire. 
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36. MP 3 antique 
 

Voir MP élémentaires [3] [15] 
 

 

Corrélativement ager publicus 
exploitable en A 3 – B2 – P4 – T3. 
 

 
(Voir en A1, selon la formule du MP élémentaire [6] ; on a choisi l’interprétation 
en A 3 en raison de la transition vers des formes esclavagistes qui semble 
caractériser les FE antiques) 
 
Variantes possibles en T 12 T 13  T 14 

— plus rarement en T 15 (p. ex. la plèbe à misthoi athénienne). 

 
Surcharges 
—  par un P 4 rentier concédant, par exemple, l’exploitation de mines : implique 
un glissement vers T 2. 
—  par un P 2 rentier faisant exploiter sa terre par un P 1 endetté : implique 
également un glissement vers T 2. 
Dans ce nouveau contexte, autres variantes possibles en T 23 ou T 24. 
 

 
N. B. : Attention à ne pas confondre le MP antique et la FE antique (voir chapitre 16). Cette 
remarque vaut, mutatis mutandis, pour de très nombreux autres MP. 

 
 
37. MP4 paysan 
 
Voir MP élémentaires [4] [9] 
 

(a) Variante en  A 2 –  

 

dans les formations économiques où le MP 
dominant est en A4. 

 
Variantes possibles en T 13 T 23 T 34 T 35. 
 
Surcharges 
— la forme  désigne un propriétaire exploitant : mais l’exploitant peut 

n’être pas encore totalement libéré des entraves d’une forme antérieure de 
propriété (servagiste ou latifundiaire notamment) ou il peut n’être pas 
totalement propriétaire des terres qu’il exploite, auxquels cas un P 2 rentier 
apparaît en surcharge. 
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— Un P 3 usuraire peut également apparaître en surcharge ; si son emprise est 

suffisamment forte et durable, on se trouve dans le cas de la soumission 
formelle 1, le MP paysan n’est plus qu’une apparence du MP capitaliste-
marchand. 

 
— un P 3 fournisseur de matériels, d’aliments du bétail, etc., peut, d’autre manière, 

réduire le MP paysan à n’être qu’une forme de sous-traitance du capitalisme 
industriel : c’est un cas de soumission formelle 2 ; un autre cas est celui de 
l’endettement hypothécaire massif à l’égard du capital financier, dans ces cas, 
le statut réel de la paysannerie dérive T 3  T 35  (T 5). 

 
— un P 4 assurant une transformation socialiste peut laisser subsister un MP 

paysan en le soumettant, par divers canaux (redevances, impôts, ciseaux de 
prix, etc.) à un prélèvement rentier : ainsi de la NEP soviétique. 

 
 
38. MP 5 artisanal 
 
Voir MP élémentaire [10] 
 

 
 
Variantes possibles en T 14 T 24  T 34  T 35 
 
Surcharges 
— par un P 3 marchand, jusqu’à l’éventuelle soumission formelle 1, génératrice du 

MP capitaliste-marchand, 
 
— par un P 3 capitaliste-industriel (y compris sous la forme du capital 

commercial) : sous-traitance, service après-vente concédé, approvisionnement 
exclusif du grand commerce, etc. ; c’est, à la limite, la soumission formelle 2 
qui entraîne la dérive 
T 4  T 45  (T 5). 
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39. MP6 capitaliste-marchand 
 
Voir MP élémentaires [4] (10] [11] 
 

 

N.B. : B 3 est possible (avec T 4). 
Dans les formes usuraires de ce MP, 
T 4 est remplacé par T 3 (ce qui peut 
entraîner la substitution de A 1 à A 2). 

 
Variantes possibles en T 13 T 14 T 23 T 24  T 34 

— Plus exceptionnellement en T 35 T 45 
 
Surcharges : hormis la surcharge en P 3, constitutive de ce MP, il semble 
qu’aucune autre possibilité ne soit ouverte : toutes seraient de nature à détruire ce 
MP en tant que tel. 

 
N. B. : Le capital marchand ne se manifeste pas seulement par un MP spécifique. Avant même 
que celui-ci prenne forme et aussi, parallèlement à son existence, le capital marchand — 
fonctionne comme agent d’échanges : il préfigure la circulation A … .M ... A’. À ce dernier 
titre, le capital marchand, comme instrument du commerce lointain, est une importante 
articulation de MP divers en diverses FE et en divers systèmes mondiaux (voir chapitre 13 n° 
80). 
 

 
 
40. MP 7 esclavagistes 
 
Voir MP élémentaires [12] [14] [16] [17] 
 

 

(a) Variante en  

 
Variantes possibles en T 12 T 13 T 14 T 23 T 24 

— plus exceptionnellement en T 15 T 25. 
 
Surcharges 
— un P 4 rentier peut concéder à un P 2 esclavagiste une exploitation minière ou 

domaniale, 
— en situation coloniale, un P 3 marchand (commerçant ou/et usurier) peut se 

soumettre formellement un P 2 esclavagiste. Ce P3 peut prendre la forme 



 Robert Fossaert, La société, tome 2 – Les structures économiques. Annexe. (1977) 39 

 

(P3)2 : ainsi des « compagnies des Indes » et, à plus modeste échelle, des 
factoreries, etc., 

— dans un système mondial adéquat, celui du XIXe siècle, le branchement des 
grands domaines esclavagistes sur le marché mondial peut, dans une certaine 
mesure, exercer tout ou partie des tendances transformatrices suivantes : 

 
P 2  (P 3) 
A 3  (A 4) 

MT 2  (MT 3) 
B 3  (B 4) 

 T 2  (T 25) 
 

Mais, bien que cette poussée soit particulièrement sensible dans le Sud des 
États-Unis, avant la guerre de Sécession, il ne semble pas qu’elle ait nulle part 
abouti à la maturation effective d’un MP de type A 4 - B 4 - P 3 - T 25 - MT 3 
(biblio : 134). 
 
 
41. MP 8 servagiste 

 

Voir MP élémentaires [12] [14] [16] 
 

 

 
Variance en P4  

 
Variantes exceptionnelles en T 3 
— possibles avec formation, sous le P 2 servagiste qui tend à devenir rentier-en-

argent, d’un P 2 paysan, possesseur tendant à la propriété ; implique T 23  
(T 3) 

 
Surcharges 
— par un P2 rentier si la précédente variante mûrit 
— par un P3 marchand, notamment en situation coloniale (forme usuraire de la 

soumission formelle 1 ou forme transitoire de l’expropriation coloniale). 
La surcharge par un P4 activant une transformation sociale fait éclater ce MP. 
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42. M P9 latifundiaire 
 
Voir MP élémentaires [13] [15] 
 

 

 
Variante en P4  

 
Variantes possibles en T23 (possesseur tendant vers P2) auquel cas le P2 

latifundiaire s’inscrit en surcharge, plus généralement variantes où le T3 tend à 
devenir pour son propre compte, propriétaire P2, et à reléguer le propriétaire P2 
latifundiaire en une position aussi peu rentière que possible, à la limite, 
conversion en MP paysan. 

 
Surcharge 

par un P3 marchand, notamment en situation coloniale (effets analogues à ceux 
indiqués pour le MP 8). 

 
 
 
43. MP 10 capitaliste 
 
Voir MP élémentaires [20] [231 [28] [321 [351 [39] 
 

 
(a)Variante plus rare en A 5 : 
suppose (P 3 3 et, dans la FE, un 
développement suffisant du MP 12 

 
Variantes possibles en T 35 T 45 
— selon les formes de P3 ; le plus souvent on observe les corrélations suivantes : 
 

B 3  P 3 et, rarement, (P 3) 2 
B 4  idem 
B 5  rarement P 3, souvent (P 3) 2 
 et très souvent (P 3) 3 
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— avec des types de propriétaires mixtes, associant un P 4 convenable et un P 3, 
généralement de forme (P 3) 2 ou (P 3) 3. 

 
Surcharges 
— par un P 4 concessionnaire d’exploitations minières, 
 
— par un P 2 propriétaire foncier (lorsque le P 3 est un fermier capitaliste) ou un 

P2 concessionnaire de mines (même si ce P 2 a la forme d’une société 
anonyme, c’est-à-dire l’apparence d’un (P 3) 2), 

 
— par un (P 3) 2 ou (P 3) 3 se soumettant formellement l’exploitation capitaliste 

d’un P 3 sous-traitant (c’est une forme de la soumission formelle 2), 
 
— hypothétiquement, par un P 4 opérant une transformation socialiste, mais 

laissant fonctionner un MP capitaliste entravé (cette hypothèse semble avoir 
pris corps en URSS, pendant la NEP, et en Chine, de 1949 à la révolution 
culturelle). 

 
 
44. MP 11 coopératif 
 
Voir MP élémentaires [26] [27]. [31] (38] [42] 
 
 

 
 

Avec B 4 : exceptionnellement T 4  
(a)Variante exceptionnelle en A 5 

 
Variantes possibles en T 45, 
— possibles également par formation d’un noyau de (P3)2 capitalistes au cœur de 

la coopérative. 
 
Surcharges 
— par un P 3 capitaliste (soumission formelle 2), 
 
— par un P 4 assurant une transformation socialiste et resserrant le champ de 

l’activité coopérative (impôts, prix, crédit, etc.). 
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45. — MP 12 étatique-capitaliste 
 
Voir MP élémentaires [22] [25] [30] [34] [37] [41 
 

 
(a)Variante plus rare en A 
5 (auquel cas la formule 
en B 4 exclut MT 2). 

 
Variantes possibles en T 45, 
— avec des types de propriétaires mixtes associant à P 4  des (P 3) 2 ou (P 3) 3. 
 
— en situation de dépendance néo-coloniale, cette mixité peut être une forme de 

soumission formelle 2 à un P 3 adossé à une puissance impérialiste ; autres 
formes de cette soumission à envisager ; sous-traitance, régie d’exploitation, 
brevets, etc. Ces variantes peuvent s’accompagner de la formation d’un 
véritable P 3 (local ou international) sous l’apparence d’une propriété 
demeurant rattachée à P 4  . 

 
 
Surcharges 
— les variantes immédiatement précédentes impliquent une surcharge (plus ou 

moins occulte) par un P 3, 
— à l’inverse, un P 4 assurant une transformation socialiste pourrait, 

hypothétiquement, faire basculer le MP 12 vers une forme du MP 15. 
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46. MP 13 colonial 
 
Voir MP élémentaires [14] [17] [18] 
 

 

N.B. : Les variantes en B2 – et surtout en 
B 4 – sont plus rares. 

 
Variantes possibles en T 12 T 23 T 25. 
— dans lesquelles un P2 possesseur (ou, plus souvent, un P3) tend à s’ériger en 

propriétaire de plein exercice, sous couvert du P4  colonial. 
 
 

 
N. B. : Il faut bien voir que les formations économiques des États (ou des zones à faible 
développement étatique) placés en situation coloniale, ne se réduisent jamais au seul MP 13. On 
a vu, plus haut, que maints autres MP peuvent faire l’objet de variantes coloniales. 
Spécifiquement, le MP [13] est une modalité de mise en accumulation primitive propre au 
système colonial. Il peut arriver qu’un tel MP survive à la décolonisation ou, même, prenne 
corps après celle-ci, par quelque ricochet du système mondial néo-impérialiste, sur la FE 
considérée. 
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47. MP 14 esclavagiste-concentrationnaire 
 
Voir MP élémentaires [19] [21] [24] [29] [33] [36] [40] 

 
Variante en A 5. 
Celle-ci exclue B 2 ; avec 
B3, elle requiert le plus 
souvent MT 3. 

 
 
N. B. : La gamme des variantes est particulièrement vaste, parce que ce MP autorise — ou 
provoque — une régression technique, d’où la vaste gamme des types de B qui y figurent. 

 
 
 
Variantes possibles en T 23 
— avec des formes de propriété mixte associant à P 4  des P 3 (ceci s’applique 

exclusivement à la série des variantes en A 4). 
 

 
N. B. : Le P 4 est d’un type tout à fait distinct selon que ce MP est inscrit dans une formation 
économique capitaliste ou étatique socialiste. 
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48. MP 15 étatique-socialiste 
 
Voir MP élémentaires [34] [37] [41] 
 

 
 

Variantes possibles en T 35 T 45, 
 
— avec des formes de propriété mixte associant à P4  des P 3 locaux ou 

multinationaux,  
Variantes hypothétiques avec des formes de propriété mixte P 4 – P 5... 
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